
  
AVIS AUX MEMBRES 
No 2016 – 012 
Le 2 février 2016 
 

RAJUSTEMENT DE CONTRAT ANTICIPÉ 
Amaya Inc. (AYA) 

Acquisition 
 

L’INFORMATION SUIVANTE EST DESTINÉE À L’USAGE DES MEMBRES DE LA 
CORPORATION CANADIENNE DE COMPENSATION DE PRODUITS DÉRIVÉS 
(« LA CDCC ») ET DES PARTICIPANTS AGRÉÉS DE BOURSE DE MONTRÉAL INC. 
(LA « BOURSE »).  CE DOCUMENT EST UN SOMMAIRE OFFICIEUX DES 
CONDITIONS DU RAJUSTEMENT. LA CDCC ET LA BOURSE N’ASSUMENT 
AUCUNE RESPONSABILITÉ QUANT À L’EXACTITUDE DE CE SOMMAIRE.  LES 
MEMBRES DE LA CDCC ET LES PARTICIPANTS AGRÉÉS DE LA BOURSE 
DOIVENT S’ASSURER D’AVOIR PRIS CONNAISSANCE DE LA DOCUMENTATION 
PUBLIÉE PAR LES ÉMETTEURS CONCERNÉS PAR CETTE TRANSACTION. 
 
La Bourse et la CDCC désirent vous informer que Amaya Inc. (“Amaya”) a annoncé le 1 Février 
2016 qu’elle a reçu une offre non contraignante de la part de son président du conseil et chef de 
la direction son intention de présenter une proposition tout en espèces en vue d'acquérir Amaya à 
un prix 21,00 $ CAN  par action ordinaire .Le conseil d’administration de Amaya a mis sur pied 
un comité spécial d'administrateurs indépendants chargé d'étudier toute proposition pouvant être 
présentée, ainsi que d'envisager d'autres solutions pouvant s'offrir à Amaya.  

Au moment de la publication du présent communiqué, le comité spécial n'avait encore reçu ni 
sollicité aucune offre officielle liée à une opération éventuelle et rien ne garantit que l'intention 
du chef de la direction se matérialisera en offre officielle ou qu'une telle offre débouchera 
ultimement sur la conclusion d'une opération.    

L’acquisition est également conditionnelle à toutes les approbations réglementaires nécessaires. 

VEUILLEZ VOUS ASSURER QUE TOUS LES CLIENTS QUI SONT EN POSITION 
ACHETEUR OU EN POSITION VENDEUR DANS CETTE CLASSE D’OPTIONS 
SOIENT INFORMÉS DU PRÉSENT AVIS. 
 
Pour de plus amples informations, veuillez communiquer avec Louise Leclair, Analyste, 
systèmes de négociation, Opérations de marché, Bourse de Montréal Inc. au 514 871-3526.  Les 
membres de la CDCC peuvent communiquer avec le service aux membres de la CDCC. 

 
Glenn Goucher  
Président et chef de la compensation 
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